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0  Chers adhérents, chers amis 

Une nouvelle saison s’annonce, elle devrait être aussi riche que l’an passé Cette année 
pourrait être marquée par une compétence supplémentaire. 

Escales Fluviales de Bretagne confrontée à une trésorerie en baisse constante, a par 
son assemblée générale extraordinaire le 19 décembre, dissous l’association, notre 
secrétaire, Alain, résume plus loin la situation. EFB organisait entre autres, Dimanche 
au Canal. Il sera proposé à notre AG prochaine de prendre le relais de cette 
manifestation considérant que ça pourrait être un volet publicitaire pour nous. 

C’est toujours une grande tristesse quand une telle association disparait après ces 
années de fonctionnement, et qui avait sa place en Bretagne. Elle était en convention 
avec la Région, mais les contrats sont limités dans le temps et aléatoires. Quand j’ai été 
élu président à Canaux de Bretagne, j’avais tiré la sonnette d’alarme sans succès, si bien 
qu’au bout de 9 mois j’ai démissionné de la présidence. 

Amicalement.     Le président Maurice Nicolazic 

Moulin de beaufort 
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Pour mémoire début 2024, le clapet du barrage du Boël long de 32 
mètres a vrillé, entraînant l’arrêt de la navigation sur cette partie de 
la liaison « Manche - Océan ». Cette liaison entre Saint Malo et La 
Roche Bernard est habituellement empruntée par plus de 600 
plaisanciers chaque année, qui évitent ainsi le contournement de 
la Bretagne par la mer, sans compter, les nombreux adeptes de la 
navigation fluviale, propriétaires ou locataires de bateaux. 

Des nouvelles du Barrage du Boël 

Les travaux, dont le pilotage a été confié à l’entreprise Charier, auront 
coûté 4millions d’euros à la Région Bretagne, qui a la responsabilité des 
voies navigables bretonnes. Après 7 mois de travaux, la dernière pièce du 
clapet pesant plus de 8 tonnes a été posée. Ce clapet permet de réguler le 
débit de la Vilaine à cet endroit. 

Après 2 années de fermeture et des travaux réalisés dans les délais, les plaisanciers 
attendent avec impatience la réouverture à la navigation début avril 2026        

Article rédigé par Alain Besnard.
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La rigole d’Hilvern 

La grande aventure commence un beau jour de printemps 1824… 

Les études hydrologiques et géomorphologiques faites par les ingénieurs aboutissent, en 
ce début d’année 1824, au choix du plateau de Rohan au lieu-dit Hilvern (signifiant Enfer) 
en Saint-Gonnéry pour réaliser le grand bief de partage des eaux. 

« On travaille en ce moment au creusement de puits d’essai dans le terrain où doit être 
ouvert sur 16 à 18 mètres de profondeur, au point culminant, le biez de partage d’Hilvern, 
sur le canal de Nantes à Brest, entre Rohan et Pontivy. 

Les personnes dans le cas de concourir à l’adjudication, qui aura lieu sous peu de mois, 
des travaux à faire pour ce biez de partage, trouveront maintenant sur les lieux beaucoup 
de moyens de s’assurer de l’espèce de terrain à excaver, moyens qu’on ne pourrait leur 
offrir plus tard, alors que les échelles pourront être retirées, les puits remplis d’eau ou 
éboulés.  

Le village d’Hilvern, au nord duquel sont les puits dont il s’agit, se trouve à un quart de 
de lieue du seul moulin à vent qu’on rencontre entre Pontivy et la rivière d’Oust, sur la 
route de Pontivy à Loudéac. 

 Les employés et ouvriers ont ordre de donner toutes facilités et renseignements aux 
personnes qui se présenteront pour visiter les puits ».  

Ce choix étant fait, il reste à apporter à ce bief de partage toute l’eau nécessaire pour 
établir une navigation entre Pontivy, Rohan, Josselin…jusqu’à Redon. 

Une lettre est envoyée le 26 mai 1824 par l’ingénieur en chef du canal Lenglier, aux 
Préfets afin d’informer les différentes communes concernées. Il explicite les premiers 
travaux préparatoires à envisager pour établir le système hydraulique alimentaire en eau 
de ce bief. 

« La profondeur à laquelle nous devons abaisser le fond du canal de Nantes à Brest au 
point de partage d’Hilvern dans le département du Morbihan dépend des hauteurs d’eau 
auxquelles nous pouvons prendre dans le département des Côtes du Nord, les eaux de 
l’étang de Poulancre ou de la rivière d’Out ainsi que de la connaissance des lieux par 
lesquels il serait possible de faire passer les rigoles de dérivation.  

J’ai déjà fait et fait faire pour cet objet plusieurs opérations sur la portion la plus 
découverte du terrain. On ne peut les continuer sur d’autres points sans faire abattre des 
landes et quelques bois de basse futaie sur la largeur nécessaire pour, avec un niveau 
d’eau à belle d’air, déterminer une suite de points qui se trouvent sur une même ligne de 
niveau. 

Les dégâts seront peu considérables, tous les objets à abattre doivent rester sur place à 
la disposition des propriétaires. Je me propose de faire payer par les opérateurs même 
les dégâts au fur et à mesure qu’ils seront commis. J’ai seulement besoin que vous 
fassiez écrire aux maires des communes d’Hémonstoir, Saint-Caradec, Le Quillio, 
Bodéo, Merléac, Saint-Guen et Vieux-Marché de favoriser nos opérations 
autant qu’ils dépendent d’eux d’assurer les propriétaires qu’ils seront 
indemnisés de dommages que leurs bois, landes ou blés clos pourront 
souffrir… » 
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Le contexte économique et social des travaux 

Au-delà des études techniques hydrologiques et géomorphologiques, les ingénieurs 
laissent dans leurs documents une photographie socioéconomique de la Bretagne 
intérieure qui justifie les enjeux de la mise en place du système de transport fluvial dont 
la rigole d’Hilvern et le bief du même nom font partie. 

Ainsi l’ingénieur De Chezy dans un de ses rapports écrivait : 

 « On ne peut voyager dans l’intérieur de la Bretagne sans être touché de la misère des 
habitants, qui paraît venir de leur inertie et de leur découragement ou paresse. La peine 
qu’ils prendraient pour augmenter les productions du pays, leur paraît inutile à cause 
des difficultés de transports ; mal logés, mal nourris et mal vêtus ils ne paraissent pas 
même y faire attention ; et quoique la Province soit assez peuplée la moitié des terres 
est en friches.  On lieu de penser que les canaux seraient non seulement utiles mais 
même nécessaires pour vivifier cette Province».  

On peut imaginer les conditions de vie et de travail à cette époque. 

L’agriculture était une agriculture de subsistance exclusivement céréalière. Nous 
sommes encore bien loin de l’utilisation des engrais et amendements des sols. On 
comprend dès lors l’attachement du paysan à son lopin de terre qu’il clôt par des talus et 
fossés, et l’acharnement qu’il met pour « le gratter » avec un araire de bois achevant 
souvent son travail à la bèche ou à la marre pour en obtenir quelque maigre récolte. 

La mobilité était un impératif si l’on voulait survivre ! La maladie vous privait de tout ! 
L’épidémie ne vous pardonnait pas ! L’accident mortel du travail aboutissait pour la 
veuve et les enfants du défunt à « recommander ces malheureux à la commisération 
des entrepreneurs ». 

Sur les chantiers- comme l’écrivait Emile Guyomard : « c’est le dénuement au point de 
vue outillage ; les lunettes métalliques des granitiers et tailleurs de pierre n’existent pas ; 
la boucharde non plus, non plus que la mèche lente du tir à mine que de drames 
rétrospectifs. Il n’y a presque pas de pointes. Les planches sont rares. Le fil de fer 
n’existe pas. La lampe est à la graisse, la bougie à la résine… on ne se déplace qu’en 
carriole ou à pied sur des sentiers… » 

C’était la vie quotidienne des ouvriers chargés de cette grande entreprise du canal, de la 
rigole et du barrage de Bosméléac. 
Des projets aux études et travaux 

Précautions plus que nécessaires car on ne sait jamais comment peut réagir un 
propriétaire de terrain qui non prévenu voit arriver une armada d’opérateurs munis de 
leurs niveaux à eau, mires, chaîne d’arpenteur et haches, piétinant en cette période de 
pousse champs ensemencés, et abattant talus et bois. Si l’emplacement n’était pas 
adéquat, on recommençait l’opération plus loin ! Ce qui n’était pas toujours du goût des 
propriétaires ! Que de palabres et tergiversations pour l’évaluation des indemnités ! 

Nous n’en sommes qu’aux études préalables et au repérage des lieux. Il n’y a qu’à 
imaginer cette région il y a 2 siècles, landes, bois, forêts, talus et végétation 
envahissante sur les sentiers escarpés ou chemins dont on a du mal à maintenir la trace 
visible par l’explosion de la végétation l’été ou transformés en torrents bourbeux en 
hiver. Malgré tout, il va falloir aussi mesurer à tout prix les débits des cours d’eau pour 
apporter celles nécessaires à l’alimentation du bief d’Hilvern et des échelles d’écluses 
versant Blavet vers Pontivy et versant Oust vers Rohan ! Kader Benferhat suite au N°71 
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